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Arrêté n"20220105A02

D RAI DU REGISTRE DES ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT

OBJET: RÉGIE DE RECETTES ET D'AVANCES « DROITS D'OCCUPATION ET D'UTILISATION DES AIRES D'ACCUEIL

PERMANENTES DES GENS DU VOYAGE » - DÉCHARGE DE RESPONSABILITE DU RÉGISSEUR TITULAIRE

Monsieur le Président du Centre lntercommunal d'Action Sociale de Maremne Adour Côte-Sud,

VU l'orticle 1748 du code civil ;

VU le code de l'oction sociole et des familles, notomment son orticle R. 123-2j ;

VU le décret n" 2008-227 du 5 mors 2008 abrogeont et remploçont le décret n' 66-850 du 15 novembre 7966
relotif ù lo responsabilité personnelle et pécunioire des régisseurs ;

VU l'instruction codificotrice n' 06-031-A-B-M du 21 ovril 2006 précisont les règles relotives à l'orgonisation, ou

fonctionnement et ou contrôle des régies des collectivités territorioles et de leurs étoblissements publics ;

VU lo délibérotion du conseil d'odministrotion du CIAS en dote du 12 ovril 2010 constituont une régie de recettes
et d'avonces « Droit d'occupotion et d'utilisotion de l'oire de Grond Possoge et des oires d'occueil permonentes
des gens du voyoge » ;

VU lo délibération du conseil d'odministrotion du CIAS en dote du 24 juin 2076 portont modificotion de lo régie de
recettes et d'ovonces « Droit d'occupotion et d'utilisotion de l'oire de Grond Possoge et des oires d'occueil
permonentes des gens du voyoge » de MACS ;

VU la décision du Président en dote du 1."' ooût 201-6, portont créqtion de lo régie de recettes et d'ovonces « Aire
de Grond Passoge des gens du voyoge » sur lo commune de Tosse ;

VU l'orrêté de nomination en dote du 6 décembre 2022 portont nominotion du régisseur tituloire et des

mondotoires suppléonts de la régie de recettes et d'ovonces « droit d'occupotion et d'utilisotion des oires

d'occueil permonentes des gens du voyoge » de MACS ;

VU le procès-verbol d'oudition de lo Communouté de communes Moremne Adour Côte-Sud n" 04002 étobli por lo
Gendormerie Notionole, Brigode de Saint Vincent de Tyrosse en dote du 29 décembre 2021 et le récépissé de

dépôt de plointe contre X pour vol ovec effroction dons les locoux du Bôtiment B du siège de lo Communauté de

communes Maremne Adour Côte-Sud;

VIJ le procès-verbol d'oudition de Monsieur Pierre Loffitte n" 04002 étobli por la Gendormerie Notionole, Brigode

de Soint Vincent de Tyrosse en dote du 29 décembre 2022 et le récépissé de dépôt de plointe contre X pour vol du

coft're-fort et de son contenu de lo régie de recettes et d'ovonces « droit d'occupotion et d'utilisotion des oires

d'occueil permonentes des gens du voyoge » de MACS ;

VIJ lo demonde en dote du 5 jonvier 2022 de déchorge de responsobilité présentée por Monsieur Rémi Polbos,

régisseur tituloire de lo régie de recettes et d'avonces « droit d'occupotion et d'utilisotion des qires d'occueil
permanentes des gens du voyoge » de MACS ;

CONSIDÉRANT que dons lo nuit du 28 ou 29 décembre 2027 le coffre-fort et la somme de L 204 euros de la régie

de recettes et d'ovonces « droit d'occupotion et d'utilisotion des oires d'occueil permonentes des gens du

voyoge » de MACS, qui y étoit plocée, ont été volés dons les locaux du siège de lo Communouté de communes

Moremne Adour Côte-Sud, Bôtiment B ;

CONSIDÉRANT que Monsieur Rémi Polbos, régisseur tituloire de lo régie de recettes et d'ovonces « droit
d'occupotion et d'utilisation des oires d'occueil permonentes des gens du voyoge » de MACS a déposé, ouprès de

l'ordonnoteur du Centre intercommunol d'oction sociole, une demonde de déchorge de responsobilité à houteur
de l'intégrolité des sommes contenues dons le coffre-fort volé, soit L 204 euros ;



CONSIDÉRANT que les circonstonces du vol du coffre-fort et de son contenu revêtent le coroctère d'un évènement
de force mojeure, telle que définie por l'orticle 1148 du code civil et qu'oucune foute ou négligence commise por
le régisseur ne peut être relevé dons ce vol ovec effroction ;

CONSIDÉRANT l'obsence de possibilité de recours contre le ou les outeur(s) non identifié(s) de cette infroction ;

ARRÊTE

Article 1

En qualité d'ordonnateur de l'établissement, un avis favorable est émls sur la demande de Monsieur Rémi

Polbos de décharge de responsabilité à hauteur de l'intégralité des sommes contenues dans le coffre-fort volé,
soit 1 204 euros.

Article 2

Ampliation du présent arrêté portant avis sur la demande de décharge de responsabilité est transmise au

comptable assignataire du Centre intercommunal d'action sociale,

Article 3

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Pau

dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage et de sa transmission au

représentant de l'Etat dans le département.

nt- ncent-d ts- le 0 5 JAlr. 2022

Le président,

Pierre
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objet : Demande de décharge de responsabilité en qualité de régisseur principal de la régie

Gens du voyage CIAS MACS

Monsieur le Président,

Je soussigné Rémi POLBOS, régisseur principal de ta régie Gens du Voyage pour le compte du

Centre lntercommunal d'Action Social de la Communauté de Communes MACS' atteste sur

l,honneur avoir subi un vol par effraction du coffre détenant la caisse, au siège de la

Communauté, constaté le mercredi2g décembreZ)Ztmatin {ci-joint dépôt de plainte)'

La caisse comprenait L2O4€ en espèces.

Voici le détailde ces sommes :

Espèces
- Fond de caisse : 150€
- Régie d'avance : 600€
- Redevances:354€
- 1 caution en espèces: 100€

Considérant les faits, je demande à être déchargé de la responsabilité de ce déficit.

Je vous prie d'agréer; lt4onsieur le Président, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait le 5 Janvier 2022
A Saint-Vincent-de-Tyrosse

Rémi POLBOS

Régisseur principal de la régie Gens

du Voyage.


